
Régie de l’énergie 
Demande d’intervention : Liste des sujets 

Instructions 

Veuillez utiliser ce gabarit pour fournir les informations exigées pour chacun des sujets dont vous 
entendez traiter dans le dossier, et joignez-le à votre demande d’intervention.  

Informations générales 

Nom de la personne intéressée :
 

Numéro du dossier :  



Régie de l’énergie 
Demande d’intervention : Liste des sujets 

Liste des sujets 

Sujet : 

Nature de l’intérêt relatif à ce sujet : 

Conclusions sommaires recherchées ou recommandations proposées : 

Manière dont vous entendez faire valoir votre position et, notamment, si vous désirez faire 
entendre des témoins et présenter une preuve d’expert :  

S’il y a lieu, suggestions pour faciliter le déroulement de l’étude de la demande : 
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Manière dont vous entendez faire valoir votre position et, notamment, si vous désirez faire 
entendre des témoins et présenter une preuve d’expert :  

S’il y a lieu, suggestions pour faciliter le déroulement de l’étude de la demande : 
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Liste des sujets 

Sujet : 

Nature de l’intérêt relatif à ce sujet : 

Conclusions sommaires recherchées ou recommandations proposées : 

Manière dont vous entendez faire valoir votre position et, notamment, si vous désirez faire 
entendre des témoins et présenter une preuve d’expert :  

S’il y a lieu, suggestions pour faciliter le déroulement de l’étude de la demande : 


	Nom de la personne intéressée: ACEF de l'Outaouais (ACEFO)
	Numéro du dossier: R-4122-2020 phase 3B
	Sujet 1: Plan d'approvisionnement 2021-2024
	Nature de l'intérêt1: Le Plan d'approvisionnement 2021-2024 reflète la prévision de la demande de Gazifère pour les années 2021 et suivantes. L'ACEFO est préoccupée par la variation importante des ventes prévues au secteur commercial, tant en 2021 vs 2020 qu'en 2022 vs 2021. L'ACEFO considère que ces variations significatives ont un impact direct sur l'insuffisance des revenus de distribution anticipée et sur les taux unitaires qui seront requis pour récupérer cette insuffisance de revenus.
	Conclusions sommaires 1: - L'ACEFO note que ce Plan d 'approvisionnement reflète des ajustements importants à la baisse des volumes de vente prévus au secteur commercial en 2021 (-9,19 %) alors que Gazifère prévoit une augmentation de 6,35 % des volumes de vente au secteur résidentiel (tarif 2) pour cette même année.
- L'ACEFO note également que Gazifère n'a apporté aucun ajustement relatif aux effets de la pandémie à sa prévision de ventes du secteur commercial pour 2022, ce qui se traduit par un rebond (hausse) de ces ventes de 7,82 % (2022 vs 2021).
- L'ACEO est d'avis que ces variations importantes se traduisent par des ajustements tarifaires pour les clients résidentiels alors que le déficit de revenus résulte principalement des moindres volumes de vente au secteur commercial.
	Manière 1: Demandes de renseignements et preuve écrite.
	Suggestions 1: 
	Sujet 2: Méthodologie de prévision des ventes 2021
	Nature de l'intérêt2: L'ACEFO est préoccupée par l'acuité de la prévision du nombre de clients et des volumes effectuée par Gazifère.
Au cours des dernières années, l'ACEFO a constaté une surestimation récurrente du nombre de clients et des volumes moyens par client dans le secteur résidentiel et, d'autre part, une sous-estimation fréquente des volumes de vente au secteur industriel de même que, plus récemment, au secteur commercial.
	Conclusions sommaires 2: - L'ACEFO est d'avis que ces biais prévisionnels se traduisent par une sur-allocation de coûts aux clients résidentiels en vertu des facteurs d'allocation en vigueur, notamment en ce qui a trait à l'allocation des coûts des conduites principales. 
- L'ACEFO est d'avis que ces biais doivent être corrigés et que leur impact devrait être neutralisé par la création d'un compte d'écart.
- L'ACEFO examinera donc attentivement les améliorations proposées par Gazifère à sa méthodologie de prévision de la demande afin de s'assurer que les biais prévisionnels constatés seront corrigés.
	Manière 2: Demandes de renseignements et preuve écrite.
	Suggestions 2: 
	Sujet 3: Indicateur, charges d'exploitation et allocation des coûts
	Nature de l'intérêt 3: L'ACEFO constate que les dépenses d'exploitation prévues en 2021 dépassent le résultat de l'indicateur.
	Conclusions sommaires 3: - L'ACEFO constate que le biais récurrent dans la prévision du nombre de clients a, notamment, un impact sur le calcul de l'indicateur.
Pour l'année 2021, l'ACEFO est d'avis que l'examen des dépenses d'exploitation ne devrait pas être limité aux deux seuls éléments identifiés par Gazifère et expliquant le dépassement de l'indicateur.
- L'ACEFO observe des augmentations importantes de plusieurs postes budgétaires entre le réel 2019 et les prévisions 2022.
Du côté des salaires: 
  - 24 % en 3 ans aux ventes et communication
  - 14 %  en 3 ans au service à la clientèle
  - 17 % en 3 ans à l'administration
  - 70 % en 3 ans aux affaires réglementaires
L'ACEFO a également plusieurs questions relatives aux autres charges / opération et entretien, service à la clientèle et administration.
Toutes ces augmentations doivent être examinées en tenant compte de l'effet des variations interannuelles importantes dans la disposition du compte différé relatif aux charges de retraite.
	Manière 3: Demandes de renseignements et preuve écrite.
	Suggestions 3: - L'ACEFO comprend que Gazifère ne propose aucun ajustement à la répartition tarifaire subséquent à l'allocation des coûts pour les années 2021 et 2022. 
- L'ACEFO considère que les clients du tarif 2 sont déjà appelés à contribuer par leurs tarifs de 2021 au déficit de revenus de distribution résultant de la baisse de volumes anticipée au secteur commercial.
Dans ces circonstances, l'ACEFO s'opposera à tout ajustement des tarifs subséquent à l'allocation des coûts considérant que cette allocation des coûts est elle-même indûment défavorable aux clients résidentiels.
D'autre part, pour une 2e année consécutive, l'ACEFO déplore que les résultats réels de l'année 2020 (fermeture) ne seront connus (phase 4) qu'ultérieurement à l'examen en phase 3B de la demande tarifaire pour 2021-2022.
- L'ACEFO considère que le dépôt des résultats réels (nombre de clients, volumes, revenus) de l'année 2020 est nécessaire pour apprécier adéquatement le réalisme des prévisions déposées par Gazifère pour les années 2021 et 2022. 
- L'ACEFO demande à la Régie d'ordonner le dépôt du dossier de fermeture 2020 de Gazifère dans les meilleurs délais pour que les intervenants puissent en disposer aux fins de l'examen de demandes soumises en phase 3B.  La connaissance des résultats réels de 2020 est d'autant plus importante dans le contexte actuel  lié à la pandémie.
	Sujet 4: 
	Nature de l'intérêt 4: 
	Conclusions sommaires 4: 
	Manière 4: 
	Suggestions 4: 
	Cliquer pour ajouter d'autres sujets: 


